
 

 

MUNICIPALITÉ DE PLAISANCE  

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 JANVIER 2020 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Ouverture de la séance 

 

2. Adoption de l’ordre du jour 

 

3. Adoption des procès-verbaux de la séance régulière du 2 décembre et 

de la séance spéciale 9 décembre 2019 

 

4. Suivi des séances précédentes 

 

5. Trésorerie 

5.1  Chèques : Journal des déboursés 201900871 à 201900943 

5.2  Liste des achats sur délégation de pouvoir du fonctionnaire 

municipal 

5.3  État des comptes 

 

6. Correspondance 

 

7. Période de questions 

 

8. Administration, finances et communication 

8.1 Paiement de factures de plus de 5 000$ : 

a) Pelle O’Max      7 897,88$ 

b) TechnoRem      8 831,92$ 

c) Revenu Québec     9 884,21$ 

d) Motoplex    14 959,05$ 

 

8.2  Frais de représentations et de déplacements 

  a) Christian Pilon    74,80$ 

  b) Pierre Villeneuve    17,19$ 

 

8.3 Appui financier/Banque alimentaire de la Petite-Nation 

8.4 TECQ 2014-2018/Résolution de confirmation des travaux 

réalisés 

8.5 Résultats d’analyse /Appel d’offres #2019-03 Fourniture de 

services d’entretien et d’exploitation des ouvrages 

d’assainissement des eaux usées et de production et distribution 

d’eau potable 

8.6 Appui financier/Vélo découverte 

8.7 Réserve financière 2020 

 

9. Sécurité publique et hygiène du milieu 

9.1 Rapport mensuel Ordures- recyclage – compostage - Décembre 

2019 

9.2 Ministère de la sécurité publique régional – Remboursement aux 

municipalités  - Inondations 2019 

9.3 Conduite de raccordement – Résidence Le Monarque 

9.4  Démission de M. Éric Clément à titre de Directeur du Service de 

sécurité incendies de Plaisance 

9.5 Embauche de deux nouveaux pompiers 

9.6 Offre de service Épursol – Vidange de fosses systématiques 2020 

 

10. Urbanisme et aménagement 

10.1  Rapports mensuels du Directeur du service d’urbanisme et 

environnement 

10.2 Nomination d’un membre résidant au comité consultatif 



 

 

d’urbanisme (CCU) 

10.3 Nomination des membres du comité consultatif d’urbanisme 

2020 

10.4 Gestion des roseaux 

 

 

11. Développement économique 

 

 

12. Loisirs, santé et bien-être 

12.1  Rapport mensuel du Coordonnateur des loisirs et de la culture 

 

13. Transport et voirie 

 

 

14. Culture et patrimoine 

 

 

15. Nouveaux items 

15.1  Acquisition du chemin Dollard-des-Ormeaux/Sentier de 

motoneige 

 

 

16.  Période de questions 

 

 

17.  Levée de la séance 

  



 

 

PROCÈS-VERBAL 
 

Séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Plaisance, tenue le 13 

janvier 2020 à 19 h 00 à la Place des aîné(e)s et à laquelle sont présents : 

Madame la conseillère et Messieurs les conseillers : 

 

Thierry Dansereau Luc Galarneau   Miguel Dicaire 

Richard O’Reilly Micheline Cloutier  Raymond Ménard 

 

Formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur Christian Pilon. 

 

Monsieur Benoit Hébert, Directeur général/Secrétaire-trésorier est aussi 

présent. 

 

8 personnes assistent à la séance. 

 

 

1. 

 

Ouverture de la séance 

 

Monsieur le maire, Christian Pilon souhaite la bienvenue aux membres présents. 

 

 

2. 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-01-001 

 

Adoption de l’ordre du jour 

 

Il est proposé par Madame la conseillère Micheline Cloutier 

 

QUE ce conseil adopte l’ordre du jour tel que présenté et modifié. 

 

Note : Monsieur Christian Pilon, Maire, demande si l’adoption de la présente 

résolution est unanime. 

 

Adoptée à l’unanimité. 

 

 

3. 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2019-01-002 

 

Adoption des procès-verbaux de la séance régulière du 2 décembre 2019 et 

de la séance spéciale du 9 décembre 2019 

 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Raymond Ménard 

 

QUE ce conseil adopte le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 décembre 

2019 et de la séance spéciale du 9 décembre 2019. 

 

Note : Monsieur Christian Pilon, Maire, demande si l’adoption de la présente 

résolution est unanime. 

 

Adoptée à l’unanimité. 

 

 

  



 

 

4.  

 

Suivi des séances précédentes 

 

Un tableau résumé des résolutions adoptées est déposé aux membres du conseil 

pour analyse. 

 

 

5. Trésorerie 

 

5.1 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-01-003 

 

Chèques : Journal des déboursés - 201900871 à 201900943 

 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’autoriser les paiements pour le mois de 

décembre 2019; 

 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Thierry Dansereau 

 

QUE le journal des déboursés tel que déposé auprès des membres du conseil 

pour le mois de décembre totalisant la somme de 120 058,52$ portant les 

numéros de déboursés 201900871 à 201900943 soit adopté. 

 

Note : Monsieur Christian Pilon, Maire, demande si l’adoption de la présente 

résolution est unanime. 

 

Adoptée à l’unanimité. 

 

 

5.2 

 

Liste des achats sur délégation de pouvoir du fonctionnaire municipal 

 

Conformément aux dispositions du règlement numéro 430-19, le secrétaire-

trésorier atteste que la Municipalité dispose des crédits suffisants pour les fonds 

auxquelles les dépenses sont faites et dépose aux membres du conseil un rapport 

sur les dépenses autorisées. 

 

 

_________________________ 

Benoit Hébert 

Secrétaire-trésorier  

 

 

5.3  

 

État des comptes 

 

L’état des comptes des différents folios bancaires de la Municipalité sont 

déposés aux élu(e)s pour analyse. 

 

 

6. Correspondance 

 

Une liste de correspondances du mois de décembre 2019 est déposée aux élus. 

 

 



 

 

7. Période de questions à 19h05 

 

8 personnes assistent à la séance. 

 

 

8. Administration, finances et communication 

 

8.1 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-01-004 

 

Factures à payer de plus de 5000$ 

 

CONSIDÉRANT les factures à payer qui ne sont pas autorisées par le règlement 

de délégation de pouvoirs #430-19; 

 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Richard O’Reilly 

 

QUE soient payés les factures suivantes : 

 

a) Pelle O’Max      7 897,88$ 

b) TechnoRem      8 831,92$ 

c) Revenu Québec     9 884,21$ 

d) Motoplex    14 959,05$ 

 

QUE ce conseil autorise le directeur général et secrétaire-trésorier à procéder 

aux paiements ci-hauts mentionnés. 

 

Note : Monsieur Christian Pilon, Maire, demande si l’adoption de la présente 

résolution est unanime. 

 

Adoptée à l’unanimité. 

 

 

8.2 

 

RÉSOLUTION 2020-01-005 

 

Frais de représentations et de déplacements 

 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Luc Galarneau 

 

QUE ce conseil autorise le paiement pour les frais de déplacements et de 

représentations suivants : 

  

 Christian Pilon  74,80$ 

 Pierre Villeneuve 17,19$ 

 

Note : Monsieur Christian Pilon, Maire, demande si l’adoption de la présente 

résolution est unanime. 

 

Adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

 

  



 

 

8.3 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-01-006 

 

Appui financier/Banque alimentaire de la Petite-Nation 

 

CONSIDÉRANT les discussions au budget 2019; 

 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Raymond Ménard 

 

QUE ce conseil autorise le paiement de 200$ au profit de la Banque alimentaire 

de la Petite-Nation. 

 

Note : Monsieur Christian Pilon, Maire, demande si l’adoption de la présente 

résolution est unanime. 

 

Adoptée à l’unanimité. 

 

 

8.4 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-01-007 

 

TECQ 2014-2018/Résolution de confirmation des travaux réalisés 

 

CONSIDÉRANT que la municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux 

modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du 

programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) 

pour les années 2014 à 2018; 

 

CONSIDÉRANT que la municipalité doit respecter les modalités de ce guide 

qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a 

été confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de 

l’Occupation du territoire; 

 

Il est proposé par Madame la conseillère Micheline Cloutier 

 

QUE la municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui 

s’appliquent à elle; 

 

QUE la municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le Canada 

et le Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et 

mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, 

dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure 

infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens 

ou la perte de bien attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant 

directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide 

financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2014-2018; 

 

QUE la municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des 

Affaires municipales et de l’Occupation du territoire de la programmation de 

travaux jointe à la présente et de tous les autres documents exigés par le 

Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 

confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de 

l’Occupation du territoire; 

 

  



 

 

QUE la municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations en 

infrastructures municipales fixé à 28$ par habitant par année soit un total de 

140$ par habitant pour l’ensemble des cinq années du programme (2014 à 2018 

inclusivement); 

 

QUE la municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales 

et de l’Occupation du territoire de toute modification qui sera apportée à la 

programmation de travaux approuvée par la présente résolution; 

 

QUE la municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de 

travaux ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques. 

 

Note : Monsieur Christian Pilon, Maire, demande si l’adoption de la présente 

résolution est unanime. 

 

Adoptée à l’unanimité. 

 

 

8.5 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-01-008 

 

Résultats d’analyse – Appel d’offres #2019-03 Fourniture de services 

d’entretien et d’exploitation des ouvrages d’assainissement des eaux usées 

et de production et distribution d’eau potable  

 

CONSIDÉRANT l’appel d’offres #2019-03 Fourniture de services d’entretien 

et d’exploitation des ouvrages d’assainissement des eaux usées et de production 

et distribution d’eau potable parue sur le site SEAO en date du 14 novembre 

2019; 

 

CONSIDÉRANT qu’il y a eu dépôt de soumissions par deux entreprises; 

 

CONSIDÉRANT qu’un comité de sélection s’est réuni afin d’analyser les deux 

soumissions le 5 décembre 2019; 

 

CONSIDÉRANT les points obtenus par la firme Aquatech 28.93 et les points 

obtenus par la firme Nordikeau 22.46; 

 

CONSIDÉRANT le pointage final des deux entreprises et conformément à la 

loi pour le meilleur intérêt de la population de Plaisance; 

 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Luc Galarneau 

 

QUE le préambule soit partie intégrante de la présente résolution; 

 

QUE ce conseil octroie le contrat à la firme Aquatech; 

 

QUE le maire et le directeur général soit autorisés à signer tous les documents 

nécessaires afin de donner effet à la présente résolution; 

 

QUE ledit contrat est valide pour la période du 1er février 2020 au 31 janvier 

2022 et une possibilité de renouvellement pour la troisième et quatrième année 

sur entente tacite entre les deux parties. 

 

Note : Monsieur Christian Pilon, Maire, demande si l’adoption de la présente 

résolution est unanime. 

 

Adoptée à l’unanimité. 



 

 

 

 

8.6 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-01-009 

 

Appui financier/Vélo découverte 

 

CONSIDÉRANT les discussions au budget 2019; 

 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Raymond Ménard 

 

QUE ce conseil autorise le paiement de 200$ pour la réalisation du projet vélo 

découverte 2020. 

 

Note : Monsieur Christian Pilon, Maire, demande si l’adoption de la présente 

résolution est unanime. 

 

Adoptée à l’unanimité. 

 

 

8.7 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-01-010 

 

Réserve financière 2020 

 

Il est proposé par Madame la conseillère Micheline Cloutier 

 

QUE ce conseil retienne un montant de 310.51$ de l’activité de la Parade des 

tracteurs 2019; 

 

QUE cette somme soit affectée à l’activité de la Parade des tracteurs 2020. 

 

Note : Monsieur Christian Pilon, Maire, demande si l’adoption de la présente 

résolution est unanime. 

 

Adoptée à l’unanimité. 

 

 

9. Sécurité publique et hygiène du milieu 

 

9.1  

 

Tableaux des tonnages de décembre 2019 : Ordure/Recyclage/Compostage 

 

Le tableau des tonnages de décembre 2019 pour les ordures, le recyclage et le 

compostage est déposé au conseil. 

 

 

9.2 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-01-011 

 

Ministère de la sécurité publique régional – Remboursement aux 

municipalités – Inondations 2019 

 

CONSIDÉRANT que le Ministère de la sécurité publique s’est engagé à verser 

des sommes d’argent aux municipalités touchées par les inondations 2019; 



 

 

 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Plaisance a déjà reçu une avance de 

fonds de 35 000$; 

 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Richard O’Reilly 

 

QUE ce conseil demande au Ministère de la sécurité publique de les informer 

sur les montants qui seront versés  aux municipalités en fonction des demandes 

afin de les inclure dans les états financiers de 2019; 

 

QU’une copie conforme soit envoyée à la ministre de la sécurité publique, 

Madame Geneviève Guilbault au Député de Papineau, Monsieur Mathieu 

Lacombe ainsi qu’à tous les maires de la MRC de Papineau. 

 

Note : Monsieur Christian Pilon, Maire, demande si l’adoption de la présente 

résolution est unanime. 

 

Adoptée à l’unanimité. 

 

 

9.3 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-01-012 

 

Conduite de raccordement – Résidence Le Monarque 

 

CONSIDÉRANT que la future résidence Le Monarque doit se raccorder aux 

services de municipalité lors de la construction; 

 

CONSIDÉRANT que l’installation d’une conduite de services nécessite des 

approbations du ministère de l’environnement et de grands délais sont rattachés 

à celle-ci; 

 

CONSIDÉRANT que l’installation d’une conduite de raccordement est la 

meilleure solution pour ce projet; 

 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Richard O’Reilly 

 

QU’une conduite de raccordement soit installée à partir du chemin des 

Presqu’îles vers la Résidence Le Monarque afin des brancher au réseau de la 

municipalité; 

 

ATTENDU que ce service ne permettra pas le branchement d’autres propriétés 

sur cette ligne projetée. 

 

Note : Monsieur Christian Pilon, Maire, demande si l’adoption de la présente 

résolution est unanime. 

 

Adoptée à l’unanimité. 

 

 

9.4 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-01-013 

 

Démission de M. Éric Clément à titre de Directeur du Service de sécurité 

incendies de Plaisance 

 

  



 

 

CONSIDÉRANT la résolution #2019-08-165 accordant une demande de congé 

sans solde pour une période de 6 mois à M. Éric Clément; 

 

CONSIDÉRANT la lettre de démission de  M. Éric Clément en date du 3 janvier 

2020; 

 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Raymond Ménard 

 

QUE ce conseil accepte la démission de M. Éric Clément en date du 3 janvier 

2020 à titre de Directeur du Service de sécurité incendies de Plaisance; 

 

QU’une lettre de remerciements pour les 20 ans de services à titre de Directeur 

du service de sécurité incendie de Plaisance lui soit adressée. 

 

Note : Monsieur Christian Pilon, Maire, demande si l’adoption de la présente 

résolution est unanime. 

 

Adoptée à l’unanimité. 

 

 

9.5 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-01-014 
 

Embauche de deux nouveaux pompiers 

 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Thierry Dansereau 

 

QUE sur la recommandation de Monsieur Sylvain Desjardins, Directeur du 

Service de sécurité incendie, ce conseil confirme l’embauche des personnes 

suivantes à titre de pompier stagiaire pour une période d’un (1) an; 

 

 Anick Caron 

 Jacob Corrigan 

 

Note : Monsieur Christian Pilon, Maire, demande si l’adoption de la présente 

résolution est unanime. 

 

Adoptée à l’unanimité. 

 

 

9.6 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-01-015 

 

Offre de service Épursol – Vidange de fosses systématiques 2020 

 

CONSIDÉRANT l’offre de service de la firme Épursol dans un courriel daté du 

18 octobre 2019 ; 

 

CONSIDÉRANT l’intérêt des membres du conseil d’encourager une entreprise 

locale pour l’application du règlement de vidange des fosses ; 

 

CONSIDÉRANT que la loi permet de prendre une entente de gré à gré pour un 

montant inférieur à 25 000$ ; 

 

Il est proposé par Madame la conseillère Micheline Cloutier 

 

  



 

 

QUE ce conseil retienne les services de la firme Épursol pour la vidange 

systématique des champs septiques pour l’an 2020 aux taux de 145$ par unité 

avant taxes. 

 

Note : Monsieur Christian Pilon, Maire, demande si l’adoption de la présente 

résolution est unanime. 

 

Adoptée à l’unanimité. 

 

 

10. Urbanisme et aménagement 

 

10.1 

 

Rapports mensuels du Directeur du service d’urbanisme et environnement 

 

Monsieur Pierre Villeneuve, Directeur du service d’urbanisme et 

environnement dépose un compte rendu de ses réalisations de décembre 2019. 

 

 

10.2 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-01-016 

 

Nomination d’un membre résidant au Comité consultatif d’urbanisme 

(CCU) 

 

CONSIDÉRANT le départ de Katie Cyrène, membre résidente au sein du 

comité consultatif d’urbanisme (CCU); 

 

CONSIDÉRANT qu’un appel de candidature a été publié pour combler ce siège 

vacant sur ce comité; 

 

CONSIDÉRANT la mise en candidature reçue pour ce poste; 
 

Il est proposé par Madame la conseillère Micheline Cloutier 

 

QUE Madame Chantal Aubry, soit nommée membre du comité consultatif 

d’urbanisme (CCU). 

 

Note : Monsieur Christian Pilon, Maire, demande si l’adoption de la présente 

résolution est unanime. 

 

Adoptée à l’unanimité. 

 

 

10.3 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-01-017 

 

Nomination des membres du comité consultatif d’urbanisme 2020 

 

CONSIDÉRANT les discussions des membres du conseil; 

 

CONSIDÉRANT que le conseil municipal doit nommer, par résolution, les 

membres du comité consultatif d’urbanisme pour l’année 2020 en vertu du 

règlement URB 99-07; 

 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Luc Galarneau 



 

 

 

QUE ce conseil nomme les membres suivants au comité consultatif d’urbanisme 

pour un mandat d’un an: 

 

 Membres résidants 

 M. Ghislain Ménard 

 Mme Chantal Aubry 

 M. Denis Fontaine 

 

 

 Membres du conseil municipal 

 Mme Micheline Cloutier 

 M. Richard O’Reilly 

 

QUE cette résolution abroge la résolution #01-019-19. 

 

Note : Monsieur Christian Pilon, Maire, demande si l’adoption de la présente 

résolution est unanime. 

 

Adoptée à l’unanimité. 

 

 

10.4 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-01-018 

 

Gestion des roseaux 

 

CONSIDÉRANT que la pousse de roseaux européens envahissants le long des 

chemins municipaux et provinciaux ainsi que sur quelques terrains privés 

présente un risque d’extension sur le territoire de la municipalité ainsi que dans 

le parc de la SEPAQ de Plaisance bordant la route 148 ; 

 

CONSIDÉRANT que le Ministère des transports du Québec (MTQ) n’intervient 

financièrement via une subvention que sur un tronçon spécifique de la route 

148; 

 

CONSIDÉRANT que la municipalité de Plaisance, dans le cadre d’un projet 

commun avec les municipalités de Lochaber et Papineauville a démontré son 

intérêt et sa collaboration afin d’éradiquer les roseaux envahissants ; 

 

CONSIDÉRANT qu’une demande de subvention à la « Politique de soutien aux 

projets structuraux » (PSPS) de la MRC au nom des municipalités de Canton de 

Lochaber, de Plaisance et de Papineauville pour la coupe et le bâchage le long 

des chemins municipaux et provinciaux durant 2 ans a été soumise ; 

 

CONSIDÉRANT que cette demande de subvention a été accepté à la « Politique 

de soutien aux projets structuraux » (PSPS) répond aux objectifs et orientations, 

et notamment en ce qui concerne la mise en commun de ressources entre les 

municipalités, les initiatives de protection et de mise en valeur des territoires 

d’intérêts écologiques ainsi que le respect des principes du développement 

durable et la valorisation des ressources physiques du territoire par leur 

protection ; 

 

CONSIDÉRANT que ce projet sur le territoire de la municipalité de Plaisance 

comprend une participation financière majeure estimée à 21 174,86$ pour la 

période 2020-2021 dont la gestion sera assurée par la municipalité de Canton de 

Lochaber ; 

 



 

 

Il est proposé par Madame la conseillère Micheline Cloutier 

 

QUE ce conseil signifie son engagement réciproque auprès du Parc National de 

Plaisance, à la direction des Parcs Nationaux du ministère des forêts, de la faune 

et des Parcs du Québec et au ministère des Transports du Québec concernant 

l’éradication des roseaux européens sur son territoire. 

 

Note : Monsieur Christian Pilon, Maire, demande si l’adoption de la présente 

résolution est unanime. 
 

Adoptée à l’unanimité. 

 

 

11. Développement économique 

 

 

12. Loisirs, santé et bien-être 

 

12.1  

 

Rapport mensuel du coordonnateur des loisirs et de la culture 

 

Monsieur Jason Carrière, Coordonnateur des loisirs et de la culture dépose un 

compte rendu de ses réalisations de décembre 2019. 

 

 

13. Transport et voirie 

 

 

14. Culture et patrimoine 

 

 

15. Nouveaux items 

 

15.1 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-01-019 

 

Acquisition du chemin Dollard-des-Ormeaux/Sentier de motoneige 

 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Plaisance a formulé plusieurs demande 

auprès du Ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs dans l’objectif de faire 

l’acquisition du chemin Dollard-des-Ormeaux;  

 

CONSIDÉRANT que faire l’acquisition dudit chemin nous permettrait 

d’autoriser le passage des motoneiges; 

 

CONSIDÉRANT que l’acquisition dudit chemin ne pourra se faire avant la 

tenue d’une audience publique afin de modifier les limites du Parc National de 

Plaisance; 

 

CONSIDÉRANT l’audience publique n’aura pas lieu à court terme;  

 

POUR CES MOTIFS, 

Il est proposé par Madame la conseillère Micheline Cloutier 

 

QUE ce conseil réitère sa demande de faire l’acquisition du chemin Dollard-

des-Ormeaux et demande au Ministre de permettre le passage des motoneiges, 

dans l’attente de la tenue d’une audience publique; 



 

 

 

De plus ce conseil s’engage de baliser le chemin afin de mieux contrôler le 

passage des motoneiges et éviter les débordements sur la propriété de Parc 

National; 

 

QU’une copie soit envoyée à M. Claude Guindon, Directeur de secteur de 

l’association des motoneigistes Vallée de la Nation. 

 

Note : Monsieur Christian Pilon, Maire, demande si l’adoption de la présente 

résolution est unanime. 

 

Adoptée à l’unanimité. 

 

 

16.  

 

Période de questions 19h43 

 

9 personnes assistent à la séance. 

 

 

17. 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2019-01-020 

 

Levée de la séance à 20h00 

 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Richard O’Reilly 

 

QUE la séance soit levée.  

 

Note : Monsieur Christian Pilon, Maire, demande si l’adoption de la présente 

résolution est unanime. 

 

Adoptée à l’unanimité. 

 
 
 
SIGNATURE DES RÉSOLUTIONS PAR LE MAIRE 
 
« Je soussigné, Christian Pilon, Maire de la Municipalité de Plaisance atteste 
que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de 
toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 
municipal. » 
 
Et j’ai signé ce __ janvier 2020 
 
 
 
_________________________ ___________________________ 
Christian Pilon    Benoit Hébert 
Maire     Directeur général/Secrétaire-trésorier  


